Sur la loi du 17 juin 2008 réformant la prescription en matière civile.
Les délais de prescriptions nombreux dans le code de 1804 variaient en fonction de la nature des droits en cause. Or un rapport établi par le Sénat en juin 2007 avait constaté de graves défaillances et également une inadaptation de la prescription par rapport à la société contemporaine (la Cour de cassation pointait plus de 250 délais de prescription différents).
 La réforme de la prescription en matière civile a été opérée par la loi du 17 juin 2008, publiée le 19 juin 2008.La loi du 17 juin 2008 modifie le délai de prescription de droit commun et ne touche pas aux délais spécifiques.

Le principe posé par la loi est aussi simple que novateur :
 toutes les actions personnelles et mobilières se prescrivent par 5 ans au lieu de 30 ou 10 ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l'exercer.( Article 2224 Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1)
Et comme en droit un principe n’arrive jamais sans ses exceptions, l’action en responsabilité en raison d’un évènement ayant entraîné un dommage corporel …. se prescrit par 10 ans à compter de la date de la consolidation du dommage
Certains délais de prescription sont inchangés (droit de la consommation (2 ans) . (actions réelles immobilières (30 ans)).


sur les principes de la prescription
 « Quieta non movere ». Cet adage latin est le fondement des règles de la prescription aussi bien acquisitive qu'extinctive. La prescription a pour effet de consolider, de rendre opposable, des situations de faits qui se sont prolongées dans le temps. 
Mais la prescription extinctive relève aussi d'autres logiques. 
L'un des enjeux de la prescription extinctive est de limiter dans le temps les obligations. Cette disposition se comprend par le fait qu'une obligation est nécessairement une restriction de la liberté de la partie qui s'engage. Or la liberté ne peut être restreinte perpétuellement. La prescription extinctive a alors un double rôle. Elle éteint les obligations au bout d'un certain délai et fait office de preuve pour le débiteur de la libération de ses obligations. La prescription extinctive est donc un droit accordé au débiteur qui de ce fait, doit être garanti par un certain ordre public. 
Commentaire sur l’article 2254 du Code Civil
 la prescription acquisitive reste un délai d’ordre public. Tout l’enjeu de l’article 2254 va reposer sur la balance entre les droits privés accordés aux parties en matière d’aménagement conventionnel de la prescription et l’ordre public de protection qui, malgré la possibilité d’aménagement conventionnel, va devoir subsister afin de garantir les droits du débiteur. [...]





Sur la circulaire de la CNAV

Extrait de la Circulaire n° 2010/17 du 17 février 2010 CNAV  Caisse nationale d'assurance vieillesse

Annule et remplace la circulaire 2009/47 du 3 juillet 2009
Direction Juridique et Réglementation Nationale  Département juridique et coordination contentieux

Destinataires
Mesdames et Messieurs les Directeurs des CRAM chargées de l'assurance vieillesse, de la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg et des caisses générales de sécurité sociale
Objet
Dispositions applicables depuis la loi 2008-561 du 17 juin 2008 (parue au JO du 18 juin 2008) modifiant les règles de prescription du code civil.
Résumé
La présente circulaire a pour objet de décliner les règles de prescription issues de la loi 2008-561 du 17 juin 2008 (date d'effet : 19 juin 2008) et leur application en matière de prestations de retraite.
11 - La prescription extinctive (Tableaux en annexe 1)
La prescription extinctive est un mode d'acquisition d'un droit résultant de l'inaction de son titulaire pendant un certain laps de temps (art. 2219 du code civil).        Il s'agit d'une fin de non recevoir qui éteint l'action en justice au détriment du créancier. Passé ce délai la créance est prescrite et ne peut plus être recouvrée sauf remboursement volontaire par le débiteur.
111 - Durée de la prescription  Désormais, la durée du délai de prescription de droit commun de la prescription extinctive est fixée, sauf dispositions contraires, à 5 ans au lieu de 30 ans (art. 2224 du code civil).
- La prescription applicable aux actions en paiement de rappels d'arrérages dus aux assurés est la prescription de droit commun de 5 ans
…///..
1131 - Un point de départ variable

Sauf dispositions spéciales la prescription court à compter du jour où le titulaire d'un droit " a connu ou aurait du connaître " les faits lui permettant de l'exercer (art. 2224 du code civil)

….///…a



b) Rappel d'arrérages suite à révision de prestation
Pension liquidée à effet du 1er janvier 2009 et notifiée le 15 août 2008 non contestée.
Demande de révision le 15 juillet 2014. Pension révisée le 1er août 2014 depuis la date d'effet de la pension pour tenir compte de périodes non validées.
…///…
117 - La prescription devant les juges

Les juges ne peuvent pas soulever d'office la prescription si le débiteur lui même ne l’invoque pas (art. 2247 du code civil). Sauf renonciation, la prescription peut être opposée en tout état de la procédure, même devant la cour d'appel (art. 2248 du code civil). Le paiement effectué pour éteindre une dette ne peut être récupéré au seul motif que le délai de prescription était expiré (art. 2249 du code civil).


	6 - Paiement de prestations ou d'allocations

	Nature de la créance
	Période exigible par le créancier
	Délai d'action (avant Réforme)
	Délai d'action (depuis Réforme
	Délai d'exécution
Titre exécutoire

	Sommes dues au décès du prestataire
	-
	5 ans à compter de l'évènement auquel s'applique la prescription (décès)

Article 2277 ancien code civil
	5 ans à compter de la connaissance des faits sans que le délai ne puisse excéder 20ans après la naissance du droit

articles 2224 et 2232 du code civil
	 

10 ans

art. 23 de la loi 2008-561 du 17/06/2008
(créant un art. 3-1 dans la loi 91-650 du 9/7/1991)

(30 ans avant la Réforme)

	Rappel d'arrérages suite à révision de la prestation
	-
	5 ans à compter de l'évènement auquel s'applique la prescription

Article 2277 ancien code civil
	5 ans à compter de la connaissance des faits ( pour chaque mensualité, sa date d'exigibilité) sans que le délai ne puisse excéder 20ans après la naissance du droit
articles 2224 et 2232 du code civil
	


Sur la SÉCURITÉ SOCIALE ET la  PRESCRIPTION 
par M. Bernard THAVAUD, Conseiller à la Cour de cassation et de M. Serge PETIT, Conseiller Référendaire à la Cour de cassation  (passim  par A Gauthier)
Comme l’énonce l’article L. 111-1 du Code de la sécurité sociale, l’organisation de la sécurité sociale est fondée sur le principe de la solidarité nationale. Il en résulte des transferts financiers par redistribution sous forme de prestations des cotisations prélevées. Le droit de la sécurité sociale en ce qu’il a vocation à régir les rapports triangulaires entre cotisants, bénéficiaires et organismes sociaux et donc les actions en recouvrement et en paiement qui s’y attachent, n’est pas étranger aux effets de l’extinction des rapports d’obligations par suite de l’inaction du créancier, prolongée pendant un certain temps, situation prévue en droit commun à travers la notion juridique de prescription extinctive ou libératoire. En ce domaine, comme dans d’autres, le droit de la sécurité sociale a ses règles propres mais emprunte aussi au droit commun, soit qu’il y renvoie expressément, soit que celui-ci ait vocation à s’appliquer dans le silence des textes. La différenciation ou la coexistence des deux régimes donne matière ainsi à contentieux dont certains aspects font l’objet de décisions récentes de la Chambre sociale.

 De Arlette BLUM  juriste

 La prescription de cinq ans prévue par l'article 2277 du Code Civil ne s'applique pas lorsque la créance, même périodique, dépend d'éléments qui ne sont pas connus du créancier et qui doivent résulter de déclarations que le débiteur est tenu de faire.
 C'est pourquoi lorsqu'un employeur a adressé à l'institution de retraite des états de salaires annuels, cet organisme disposait de tous les éléments lui permettant de déterminer sa créance pour les années correspondantes. L'article 2277 du Code Civil peut s'appliquer. Les cotisations dues par les adhérents d'une association syndicale au titre des charges communes de réparation, d'amélioration et d'entretien, qui sont indéterminées et variables, ne rentrent pas dans le champ d'application de la prescription prévue par l'article 2277 du Code Civil. 
En prévoyant que les actions en paiement de salaires se prescrivent par cinq ans, après l'expiration de ce délai, ni l'employeur, ni le salarié ne peuvent contester le paiement du salaire. L'action en paiement de charges locatives, accessoires aux loyers, se prescrit par cinq ans. Elle ne s'applique pas à l'action en recouvrement de charges qui sont indéterminées et variables. Une assignation tendant à la détermination du montant contesté de la créance prétendue fait obstacle l'application de la prescription de l'article 2277 du Code Civil. La créance peut être certaine comme résultant d'un acte authentique. Mais l'action en répétition de sommes indûment versées n'est pas soumise à la prescription, notamment des sommes versées à titre de charges locatives. 
Dans tous les cas, il y aura lieu de déterminer la nature des différentes créances. Et les tribunaux apprécieront les éléments qui leur sont soumis et si la prescription doit s'appliquer ou non.
Arlette BLUM.
 Sur un arrêt  susceptible d’éclairer les cas de J BONFILS  et de P LEBONNOIS, de KERIMEL
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France, Cour de cassation, Chambre civile 2, 10 mai 2012, 10-19682 Sens de l'arrêt : Rejet  Type d'affaire : Civile
Numérotation :  Numéro d'arrêt : 10-19682   Numéro NOR : JURITEXT000025862504 
Numéro d'affaire : 10-19682    Numéro de décision : 21200680
Texte : LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Saint-Denis-de-La-Réunion, 27 avril 2010) et les productions, que M. X..., né le 23 décembre 1925, a obtenu de la Caisse générale de sécurité sociale de la Réunion (la caisse) la liquidation de ses droits à pension à effet du 1er août 1987 ; qu'ayant sollicité le 23 juin 2006 une révision de sa pension, une telle révision pour un montant non contesté lui a été notifiée avec l'indication du droit à un rappel de 10 145,62 euros, afférent, dans la limite de la prescription quinquennale, à la période du 1er mars 2001 au 31 mai 2007 ; que lui a été ensuite notifiée une rectification de révision ramenant le rappel à 401,32 euros pour la seule période allant du 1er janvier 2005 au 31 mai 2007 ; que s'étant vu réclamer un indu en conséquence, M. X... a saisi une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l'arrêt de la condamner à verser à M. X... la somme de 6 840,47 euros au titre de la pension de retraite due pour la période du 1er juin 2001 au 31 mai 2007, et de rejeter sa demande de remboursement d'un indu, alors, selon le moyen :

1°/ qu'il résultait des conclusions d'appel de la caisse que la pension de l'assuré avait été révisée avec effet rétroactif au 1er mars 2001, et que pour calculer le reliquat qui lui était dû, au titre de la période non prescrite du 1er mars 2001 au 31 mai 2007, il convenait de faire la différence entre les sommes effectivement perçues entre le 1er mars 2001 et le 31 mai 2007, soit 29 075,18 euros et celles dues après la révision de la pension intervenue, soit 29 476,72 euros, différence qui se chiffrait à 401,54 euros pour toute cette période, (et à 401,32 euros pour la période allant du 1er janvier 2005 au 31 mai 2007) ; et qu'en considérant que le litige opposant les parties était relatif à la période retenue par la caisse pour calculer le montant dû au titre du rappel d'arrérages, la cour d'appel a dénaturé les conclusions de la caisse et méconnu les termes du litige en violation de l'article 4 du code de procédure civile et 1134 du code civil ;

2°/ qu'en comparant, pour calculer le rappel d'arrérages dus à M. X..., au titre de la période du 1er mars 2001 au 31 mai 2007 (et non de juin 2001 au 31 mai 2007), les sommes perçues entre le 1er septembre 2002 et le 31 mai 2007 et celles dues entre le 1er mars 2001 et le 31 mai 2007, sans s'expliquer sur la non prise en compte, dans ce calcul, des sommes perçues entre le 1er mars 2001 et le 31 août 2002, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences de l'article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu c'est par une interprétation nécessaire des pièces soumises à son examen, notamment des notifications effectuées par la caisse les 18 juin et 23 août 2007, non arguées de dénaturation, et dont il se déduit que la caisse a invoqué la prescription pour limiter le rappel au 1er janvier 2005, que la cour d'appel, par une décision motivée rappelant que la prescription n'avait effet qu'avant une date qu'elle fixe à bon droit en juin 2001, a pu décider, sans méconnaître les termes du litige, qu'il était encore dû à l'assuré, pour la période antérieure au 1er janvier 2005, un rappel non prescrit de pension qu'elle a souverainement déterminé au vu des pièces produites ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;    PAR CES MOTIFS :   REJETTE le pourvoi ;

Condamne la Caisse générale de sécurité sociale de la Réunion aux dépens ;
Vu les articles 700 du code de procédure civile et 37 de la loi du 10 juillet 1991, condamne la Caisse générale de sécurité sociale de la Réunion à payer à la SCP Richard la somme de 2 500 euros 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en son audience publique du dix mai deux mille douze.

MOYEN ANNEXE au présent arrêt :
Moyen produit par la SCP Delvolvé, avocat aux Conseils pour la Caisse générale de sécurité sociale (CGSS) de la Réunion.
Il EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'avoir condamné la CGSSR à verser à Monsieur X... la somme de 6 840,47 € au titre de la pension de retraite due pour la période du 1er juin 2001 au 31 mai 2007, et d'avoir rejeté la demande de la caisse tendant à ce que l'assuré lui rembourse un trop perçu de 1 512,46 €
AUX MOTIFS QUE le montant mensuel de la pension de base fixée à 264,58 € par mois à compter du 1er juin 2007 et les montants révisés fixés pour les années 2001 à 2007, tels que figurant dans le tableau dressé par la CGSSR n'étaient pas critiqués par Monsieur X..., dont la contestation portait sur la période retenue par la même caisse pour calculer le montant dû au titre du rappel d'arrérages ; que les premiers juges avaient exactement estimé que la période à retenir pour prendre en considération la prescription quiquennale n'était pas celle envisagée par la caisse, à savoir le 1er janvier 2005 au 31 mai 2007, mais eu égard à la requête en réexamen des droits, interruptive de prescription, déposée par l'intimé le 23 juin 2006, celle partant au plus tôt du mois de juin 2001 à mai 2007, date de révision de sa pension ; que selon notification de retraite du 8 juin 2007, prenant en compte des nouveaux éléments de calcul de la retraite personnelle de l'intimé à compter du 1er août 1987, il résultait que Monsieur X... avait déjà perçu la somme de 19 331,10 € du 01/09/02 au 31/05/07, alors que la somme de 29 476,72 € lui est due pour la période du 01/03/01 au 31/05/07 ; que le tribunal tenant compte de la période non prescrite du mois de juin 2001 au 31 mai 2007 avait exactement estimé la somme revenant à l'intime à 28 085,35 €, soit 29 476,72 € pour la période du 01/03/01 au 31/05/07, déduction faite des mois de mars à mai 2001 couverts par la prescription soit 463,79 x3 mois ; que dans ces conditions, Monsieur X... était bien fondé à percevoir un rappel d'arrérages d'un montant de 8 754,25 € dont à déduire la somme déjà perçue de 1 913,78 €, soit 6 840,47 €
ALORS QUE, D'UNE PART, il résultait des conclusions d'appel de la CGSSR (p.2 et 3) que la pension de l'assuré avait été révisée avec effet rétroactif au 1er mars 2001, et que pour calculer le reliquat qui lui était dû, au titre de la période non prescrite du 1er mars 2001 au 31 mai 2007, il convenait de faire la différence entre les sommes effectivement perçues entre le 1er mars 2001 et le 31 mai 2007, soit 29 075,18 € et celles dues après la révision de la pension intervenue, soit 29 476,72 €, différence qui se chiffrait à 401,54 € pour toute cette période, (et à 401,32 pour la période allant du 1er janvier 2005 au 31 mai 2007) ; et qu'en considérant que le litige opposant les parties était relatif à la période retenue par la caisse pour calculer le montant dû au titre du rappel d'arrérages, la cour d'appel a dénaturé les conclusions de la CGSSR et méconnu les termes du litige en violation de l'article 4 du Code de procédure civile et 1134 du Code civil
ALORS QUE, D'AUTRE PART, en comparant, pour calculer le rappel d'arrérages dus à Monsieur X..., au titre de la période du 1er mars 2001 au 31 mai 2007 (et non de juin 2001 au 31 mai 2007), les sommes perçues entre le 1er septembre 2002 et le 31 mai 2007 et celles dues entre le 1er mars 2001 et le 31 mai 2007, sans s'expliquer sur la non prise en compte, dans ce calcul, des sommes perçues entre le 1er mars 2001 et le 31 août 2002, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences de l'article 455 du Code de procédure civile.
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